
 

 

 

 

14ÈME TIR DU LION 

ATTALENS 

 

½ fromage à raclette à  
chaque groupes :::        

 
 

JE 23 JUIN 2016 : 18H00 – 20H00 

VE 24 JUIN 2016 : 17H30 – 20H00 

SA 25 JUIN 2016 : 14H30 – 18H30 

DI 26 JUIN 2016 : 09H00 – 12H00 
DIMANCHE FERMETURE DU BUREAU : 11H00 

 

    Un verre souvenir est offert à chaque tireur 
Petite restauration sur place 

 

www.tirattalens.ch 



 

Plan de tir et règlement 
 

Section organisatrice : Société des Carabiniers d’ATTALENS 
 

Passe :   LION et répartition  
 

Droit de participation : Sociétés et tireurs de la FST.   
- Groupes de 5 tireurs, nbre de groupes libres. 
- Tireurs individuels 

 

Inscriptions :   sur place, ou � 021/947.41.92 ou sur le site www.tirattalens.ch.  
 

Contrôle des armes :  Avant le tir, contrôler le canon. Après le tir, contrôle du retrait des  
    cartouches. Enlever les magasins à tous les types d’armes. 
 

Assurance :  Tous les participants, membres de la FST, sont assurés  
auprès de l'ASS. 
 

*************************************************** *********************************************** 

Passe LION 
Distance :    300 m. 
 

Cibles :     6 cibles électroniques Sius avec visuel du Lion divisé en 10 cercles  
 

Nbre de coups :   14 
 

Programme :   2 coups d'essai 
    6 coups, coup par coup 
    2 x 3 coups en série. 
 

Armes et 
position :  Cat. A sport : Arme libre à genoux ( V-SV couché bras franc ) 
    Standard  couché bras franc ( au moins 1 standard ou arme 
      libre par groupe ) 

Cat. D ord. :  Mousqueton, couché bras franc ( V-SV avec appui ) 
    Fas 90, Fas 57 sur bipied 
 
Catégorie J et JJ   J = jeunes de 17 à 20 ans  /  JJ = jeunes moins de 17 ans 
Finances :    25.- par tireurs;  JJ  et J :  22.- 
 

Groupe :    125.- par groupe de 5 tireurs ou 110.- pour Juniors 
 
Prix de groupe :  un bon  pour  ½  fromage à raclette à échanger 

 (pour les groupes complets) 
 

Distinctions :  Catégorie A carte couronne à 10.- pour  
107 pts, J-V 105 pts et JJ-SV 104 pts 

    
   Catégorie D carte couronne à 10.- pour 

101 pts, J-V 99 pts et JJ-SV 98 pts 
 

Classement : - -  Individuel : Au total des 12 coups, en cas d'égalité, appui  par :  
- le coup profond de la dernière série 
- l'âge le plus élevé 

 

-  Groupes : le total des 5 résultats détermine le rang, en cas 
   d’égalité appui par : 

- le meilleur résultat individuel,  puis les coups profonds du groupe  
 

 

Passe répartition              
 

Cibles :     A10 
 

Nbre de coups :   8 coups  
 

Programme :   2 coups d'essai 
    6 coups, coup par coup 

Armes et 
position :  Cat. A sport : Arme libre  à genoux ( V-SV couché bras franc ) 
    Standard  couché bras franc 

Cat. D ord. :  Mousqueton  couché bras franc ( V-SV avec appui ) 
    Fas 90, Fas 57 sur bipied 
 

Finances :    18.- par tireurs ( finance passe Fr. 14.80 et munitions Fr. 3.20 ) 
 

Répartition immédiate  Cat. A sport  Cat. D ordonnance 
    

60 pts Fr. 60.-   Fr. 80.- 
   59 pts Fr. 40.-   Fr. 60.- 
   58 pts Fr. 25.-   Fr. 40.- 
   57 pts  Fr. 17.-   Fr. 25.- 
   56 pts Fr. 12.-   Fr. 20.- 
   55 pts Fr.   8.-   Fr. 15.- 
   54 pts    Fr. 10.- 
   53 pts    Fr.   7.-   
   

Prix en espèce ou en nature pour la passe LION 
 

Aux groupes :      Catégorie A      Catégorie D 
 

   1er prix :  150.-  1er prix :  150.- 
   2ème prix : 100.-  2ème prix : 100.- 
   3ème prix : 70.-   3ème prix : 70.- 
       1er groupe JT 50.- 
 

Individuel :      Catégorie A    Catégorie D 
 

Roi du tir prix :  100.-   prix :  100.- 
 1ère dame prix : 50.-   prix : 50.- 
 1er vétéran prix : 50.-   prix : 50.- 
 

Les prix ne sont pas cumulables 
 

Un prix sera offert aux 3 premiers juniors ( J. et JJ confondus) 
Un prix de 50.-  offert  au 1er groupe « société locale » 

 
 Seuls les groupes complets seront classés et peuvent toucher un prix.  

Minimum 5 tireurs par catégorie individuelle (obligatoire pour toucher un prix.) 
 

Résultat / distribution :  le palmarès sera disponible sur le site : 
www.tirattalens.ch.  Les prix seront envoyés aux bénéficiaires. 
 

Réclamations :  les réclamations sont traitées par le comité du tir. Ses décisions 
sont sans appel.  Pour les cas  non prévus, le règlement FST sera appliqué. 
      

Approbation : Approuvé par la SCTF, Lurtigen 2016 


